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TELEGRlIMi·jE ADRESSE AU S~REI'AlRE GENERAL DES NATIONS UNIES,
LE 16 AOUT 1960, PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE CHYPRE

La Republique de Chypre, etant devenue le 16 Bout 1960 un Etat souverain

independent et desireuse d'assumer integralement, ainsi que tous les autres Etats

pacifiques, les nouvelles responsabilites qUi lui incombent sur le plan inter

national et de collaoorer aux travaux de la communaute des Nations Unies, sollicite

son admission comme :1embre des Nations Unies. Aussi ai-je l'honneur de vous prier,

au nom de la Republique de Chypre, de bien vouloir, conformement a l'Article 4 de

la Charte des Nations U~ies, soumettre la candidature de la Republique de ChJ~re

aux deliberations du Conseil de securite, a sa prochaine seance, en vue d'obtenir

la recp~~ndation necessaire a son inscription a l'ordre du jour de la prochaine

Assemblee generale. Le Gouvernement de la Republique de Chypre declare accepter

pleinement les obligations ~nscrites dans la Charte des Nations Unies et s'engage

a s'y conformer.

Signa : Le President de la Republique :
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